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LA VIERGE DES VOSGES
p a i-  H e n r i  < S e r m » l i i

Nous sommet conTaincus que cet ou
vrage profondément émouvant obtiendra 
un grand succès et que nos lecteurs trou
veront une agréable distraction dans la 
lectare de

LA VIERGE DES VOSGES
TRAVAIL̂  CAPITAL

La (Jiambre aura à discuter cette se
maine plusieurs demandes d’interpellation 
relatives & l’altitude des compagnies et des 
pouvoirs publics vis à vis des syndicats 
ouvriers.

Jl y en a une de M. Basiy, visant parti- 
culU^rement le ministre de la justice, sur 
certaines mesures qui auraient été prises 
à l’égard des ouvriers métallurgistes du 
bassin de Miubeuge.

il y en a une autre de M. Dumay, dé
puté de Paris, et de plusieurs de ses collè
gues, qui s’adresse à M. Yvesüuyot, mi
nistre des travaux publics :elleatrait aux 
illégalités que la Compagnie d’Orléans au
rait commises envers tes ouvriers de che
min dc fer, membres et organisateurs de 
syndicats professionnels.11 y en a d’autres 

encore.
La Cbambre et le gouvernement pour

raient i  notre avis, saisir l’occasion de ces 
interpellations diverses, pour ordonner 
une discussion générale sur la situation 
réciproque des syndicats et des Compa
gnies industrielles et sur les devoirs qui 
s'imposent aux uns et aux autres.

11 semble que la lol de 188i n’ait pas 
encore été comprise. Les intéressés pa
raissent dans un état de vive incertitude 
«t de trouble qui cause de notables préjo* 
dices tux rapports des ouvriers et des pa
trons et à l’industrie générale de notre 
pays.

La loi établissant la liberté des syndi
cats professionnels a étéfaite pour la paix, 
pour le bon accord du travail et du capital, 
par une Chambre républicaine qu’on n( 
peut certes pas accuser d’intentions révo
lutionnaires et anarchistes, et sous l'ins
piration d’un ministre qui fut bien loin 
d’être un bomme de désordre : c’était M. 
\Valdeck-Housseau,run des ministres ré
publicains qui ont eu, au pius haut de
gré, l’esprit d’autorité et de gouverne
ment.

Cependant, cette loi, faite pour l’ordre 
et la paix, appliquée d’une manière défec
tueuse par un certain nombre de syndicatt 
ouvriers et violée trop souvent de la ma
nière la plus injaste et la plas arbitraire» 
par de riches et puissantes compagnies, 
ne semble nous préparer qne des éléments 
de guerre et de discorde.

11 faut reconnaître qoe nous n’avons 
pas encore fait beaucoup de progrès dans 
l ’organisation de cette paix économique, 
qui nous serait aujourd’hui si nécessaire 
pour donner à notre nouveau régime 
douanier toute sa force ot sa valeur, et 
pour nous permettre de combattre avec 
avantage la ligue des intérêts étrangers

qui se forme de tous les cétés contre 
noos.

La situation économique et'polltiqae de 
la France, dans l’état actuel de l’Europe, 

no cessons de le répéter, mérite la 
plus grande attention de tous les bons ci
toyens, A quelque parti qu'ils appartien
nent.

Nous faisons une grande expérience, 
d'où nous pouvons tirer d’heureux résul
tats, d’une part, si la Chambre ne dépasse 
pas certaines limites, que la prudence con
seille d’observer,d’autre part, si nos forces 
économiques, patronales et ouvrières, 
s’organisent sérieusement pour soutenir 
par le travail quotidien ot par un accord 
vigoureux la grande lutte industrielle et 
commerciale qui s'annonce.

Nous avons la plus ferme contiance dans 
l’iiabileté de notre indnstrie,dan8 l’énergie 
de notre commerce, dans la ténacité, la 
patience, l’économie, et l’intelligence pro
gressive de nos agriculteurs; nous tom
mes convaincus que notre pays a toutes 
les ressources matérielles et morales qui 
lui permettent de lutter avec succès 
contre les autre.=;nations; mais au dessus 
de tout et par dessus tout, il nous faut 
cette harmonie économique qui dirige tou
tes les forces vers le même but, comme il 

sur les champs de bataille queles ba- 
laillons,les régiments etles corps d’armée 
marchent avec discipline, animés d'un 
même esprit et d'un même patriotisme.

Si le désordre se met d.-uw les rangs, si 
les patrons et les ouvricf.s .savent plus 
l’entendre pour la défetiM' d.' leurs com- 
nuns intérêts, si les gri \  ̂se multiplient 
li les fabriques et les air u i s sont aban
donnés par les travailleu; ivec lesquels 
certains patrons ne «e |>nii)ccupent pas 

: d'entretenir des relah^ns cordiales, 
si le sentiment de la solidarité s’alTaiblit, 
je demande comment nous hitterois avec 
avantage ?

Je demande comment nous soutiendrons 
la guerre économique du dehors, si nous 
avons déji la guerre économique 
dans?

Qu’est-ce que l’ordre si ce n’est pas la 
justice? I.A réaction a un jour faussé et 
perverti les idées d’ordre daat notre paysr
lorsque, se livrant A tontes les violences 
et à toutes les inégalités, s’eiTorçant de sa* 
crifler les intérêts du pays aux intérêts 
exclusifs d*une prétendue classe dirigeante 
elle décoraitcetto politique du ne 
teur d'ot'dre movoI.

Il est vrai néanmoins qu’il n'y a pas 
d'ordre et aucune espèce d’ordre, si l’ordre 
moral n’existe pas; mais l’ordre moral 
c'est la justice et la justice veut que les 
ouvriers soient respectés, qu’ils puissent 
se servir des lois que la Hépublique 
faites pour eux comme pour tout le mo 
de et que leur situation soit améliorée 
dans toute la limite du possible.

J.41 Chambre discute en ce moment 
grande loi économique, destinée à v 
largement en aide aux entreprises du 
pital industriel et agricole : il faut que le 
capital de son cùté se prépare à assurer 
une juste part au travail ; il faut que les 
possesseurs du capital se persuadent qu’ils 
ont des sacrifices à s’imposer, des condi
tions meilleures à assurer à leurs collabo
rateurs ouvriers.

Si l’on n’entrait pas duns ces vues, si 
l’on ne comprenait pas que ce sont l i  des 
nécessités sociales de premier ordre, 
éprouverions bientôt des déceptions qui 
pourraient coûter trèa eher.

Hector DEPASSE.

Elections an Conseil génén!

seillèr K̂ oéral eonlr« M. Fouray, modéré.
Canlon A* FU . . ..

I.,econte, r^p. m( 
coDterrat.. 13t;|

VAR (Canton d* Toulon-E$i). — M. Abal, 
radical. 1.340 v.; M. Roche, r«publicaiD mo
déré. y. -  BaUottage.

AUBB (Canton d* BoHitlt,). ~  MM.Mérat, 
républ. radical. 1097 v. élu ; de VillemareuU. 
l>onap.,y7Dvoix.

OISE (Canlon dt CUrmonh. — MM. Gaas- 
net. républlcaiD. 1,209 voix; Fortio, républi- 
cain. m  voix: Aoaart. con»ervataur, 700 

>ix. -  Ballottage.
VAUCLU8B (Canton dê Bonniêuw). »  

MM. Appv, républ eatn, K>>voix, élu; Guério, 
répubhcaio, 237 voix.

TARN (Canton de Vabres). -  MM. Loup, 
républicaia, 1.1'.}4 voix, élu ; Landas, coDier-

DEPECHES
Seni(€ tpéeUil télégraphique H telépKênique 

dit l'Acenir de Roubau TounfOing

CHAMBRE m  DEPUTES
U  séance Mt ourerte A 2 heure* aoua 1a préal- 

deace de M. Spullar, Tlee-pr&Mdeat.
L« Cbambre flxe à Jeudi rinterpeUatioD de M. 

Dumay sur les mesures qne compte preodre le mi-
letro dea trsvaui public* Tis-é-»l* de la Compa
re d’ürléan^sn sujet desouTriera appartentnt

M* la M ^e n t . — U  paro a est 1 M. Mége.
^lur une queaUon A M. la ministre de l'intérieur, 
qui l’accepte.

Distributioa de secours à des 
inondés

11. Méca- — A la suite «l’on orage •orrana en
juin lKt»&CltamaUàres(Pu]r-<ie-D<}me),un aeeo - 
de 3.5Ü0 tr. (ut secordA ; mais U répartiUon de 
fonds a dooDé lieu A un TériUble scandale.

700 (r. ont élé allouée, notamment A einq eon- 
aa:Uara mualelpaBx at au dMàesOqaa ia  MiM. 
l'ExeUmationa A droite).

Sur U plainte dea slnUlrée, le préfet a'eat m 
obli(;4 d'ordonner une nonrelle cnqow. mais lea 
coaseillers muaiclpaux, peu scrupuleox. Mit ' ”  
ce qui leur avait été aUoué.

CeUe manlcipalité a manqué A sea deToin.
M. leniiniatra de l'intérieurToudra certainement 

le lui rappeler.

Réponse de M. Constans
M. Constana, mlnisUe de l'intériaur. -  Li 

iiueaUon a déJA reçu une nolution de nalare A don 
lier aathraclion A iionorable ̂ 1. M6(te. 560 fr. on: 
été jcstitués ; il ne reale que 190 fr. enriron à fain

S'ils ne rentraient pas. j'aurais Ues moyens et
mou pouvoir pour obtonlr culte loâtituüon.

M. Méae pmnd acte de U réponse do U. Cona 
tiUM et l'incident est eloa.

Interpellation ie M. Basiy
La Cbambre aborda la discua«ion de l'IalerpaUa 

lion de M. Baslj, r«UUve A U déciaion prise par 
M. le strde des sceaux A l'^ard dn s/ndical des 
ouTriws métallargisUs du baaala de Manbaafe et 
relatlTe A son attitude tIs-A-tIs dei compagnie* in- 
dustriellea qui entravent le libre fonâionMMent

'^ V ^ ly d f^ ^ ô p 'l^ n îâ l rpeUatioo aiiBOlieo 
du tiruit de* eonvereations.

Sur le premier point, relaUf an syndicat dea oa
vriers méUOlurgistes du bauin ae Maubeuge, il 
critique la décision prise par le ministre de li jos- 
tiee eonire le conseil d'administration de ct a>'n* 
dieat

Tous les statuts dee clumbres sj-ndicale* établis
sent qu’ll faut aroir fait partie ou faire partie d< 
lenr corporation ponr appartenir au conseil d'adnil- 
nixtration.

La cbambre ayndicale des mélalluraistas de Man* 
beuge eompte l.VWadbérenU aujourd'hui ; elle mi* 
rite loule la sympaLbie du parlement et du gouver-

Laa petroB* oat eu reeonra A i'intemédialre 
da lUlre d’Hantmont poar atteindre eatI* ehanbre 
syndlaale m  a'appayaal aar lea aUtnU aienM* d*

«Thara vieot de ee que la ^«mbr* ey^lcjls a 
ig i^ . avse pî vMAI’apnui.leefraudae auxquelles 
I maira se livrait comme brasaear; le mairaa voulo

se venger de la ehambre syndicale.
Mal* Je suis convsinen que M. le relnlelrr. in

formé aea (bHs. reviendra aur la décision priae 
mtra la ehambre ayndiesle de Maubeuge.
M. Bm Ij  pasae A l'examen dea faiu qui ae mqi 

pasaéa é Ànicbe vis-A-vis des mlneara el qui ne 
j^ave^^pliquer^^ par la non application des

I, notamment la loi du

ranvoia daa nuneurs par oe aeal moUf qa'ils font 
pnrtia d* ebambree syndicales ; il eat lempa de 
fair* caaaar d* teU akws.

BappaUoI d’autre paH 1* rapp-H fail par M. 
aéneiieeaa au aom de U CommlMioa de* hi sur 
la situation A Aazin. l'onteur dil qu* esa loia ne 
devront point reater A l'état de UlUe morte et qu'il 
eet grand tanpe de praMer le Sénat de voter la loi 
Boviar-Lsplerre afin d'avoir nne sanction.

M. B l^ u t  dil qua dans sa airsooacription, A 
Ronchamp. il existe un syndical oavriar (ond<- en 
im . Là Soeiélé honillére eat arrivé* A 1* détruire 

ee l'appui de l'edministration qui a troavé qao 
.. qai était légal en 1H« ne 1 éUit pins aa Kul 

Sana qu'oa puisas s'expliquer pourquoi, te syn
dicat a été poursuivi et dissous par un juitement 
confirmé en appel. Remise seulement de l’amende 

été faiie par le Garde de* sceaux aux admiois- 
aieura.
L’appIicaUon de la loi varie suivant lea époquea 
; le* départements. C'est ee qui reaaort dee faits.

Réponse de M. Fallières
M. PaUiéras répond que le gouvernement ne 

cherchara point A entraver la liberté qui aat nécea- 
i r* A la vie m<>me de la RépabUqne.
11 lai aemble aeulement indispeatable qae lea 

conditlona dea lola soient nettement observées aussi 
>ien d'un eMé qua de l'autre : e'eat ee qui eet arrivé 
lu reate, sauf de trèa raree exceptions, aur touta 
’éiendue du territoire. Le Kouvernement n'a qu'un 
.>)le, e'eat d* faire respecter la loi contra tout eeux 
qui la violent.

Le niniatre jasUne l’attitude du gouvemement 
.J ce qui louebe ies ouvriers syndiqués expulsée 
par le- eompaKnies.

M. MUlarand explique que l*a nauf aeml>ias 
)ot a parlé M. Pafiièree avaient exercé pendaut 
I st 40 ana dos profeasions métallurgiques. La 

.jI na doil paa pouvoir être ainei interprété.'* 11 
déposa un ordre du jour invitant le ministr* A don- 
tTAla lul l'interpr&tion la plua UbéraU.
M. FaUiéras <^ande l’ordre du jour pur et 
mple.
U. MUlarand Insiate en faveur d* aon ordre

-“r d i  Mon déclare qu'il votera l’ordre du jour 
de M. MUieraod dont U accepte l'inlerprétaUt*.

M. TkéTaaat Invoqoe le principe eupérieur da 
la aéparaUon dea pouvoira. La aolution qu'il a 
Indiquée aet la aeule praUque.

K. FalUèras dil que le gouvernement eat dis- 
Msé A propoaer la modificauon indiquée par M. 
Thévenet, mais pas au^urd'bui: eelte quetlion 
mértte bian un examen. Il ne faut paa au'U v ait

M.’namar^da PoaehavUla dil que U 
fleation de M. Thévenet A laqueUa s'esl rjL. .. 
ministr* eonaisie un ajoumemant. Uae «Cution 

aet néeesaaire ; on pent l'avoir par le
vole de l’ordre du jonr.

M. Ouvré dit qu’après la déclaraUon du gou- 
vemamant U volera l'ordre du jour pur etsimpUe.

Déclaration de M. de Freycinet
M. d* Prayclaet dil qu'il croyait ea venant A 1a 

Chambre entendre un dueour* ear le* tarifs de
douanes. Il n'insistera

moUvé le débat. Il croil que l'ordre du janr ne 
donnera pae les garanties cherchéee llacoepte - 
principe d’autorieer lee anciens oavriers de la p: 
lie A entrer dans les ayndicata ; toutefoia le Ul.. 
doit ôtre examlQÔ de prts st délibéré en conaeil.

M. Barrta lit un ordre du jour preaant acte de 
la déelaraiion du aonvememeni.

M.daCkolaeuf- De sa faibUsse, (BruU).
M. darraydaatprotesteaumilieadMappUa 

ditsemnls de la Ciwmbre.
M. MlUaraad déclare retirer aon ordr* daiour,
M. d* Cboiaaol dit gu'il regrette que le gouver

nement, au liau da U ^ e t é  qu'on vondrait lai 
voir, soit trop eonvent acceasible.

M. Détotdéda. -  A l’eepritde juaUce!
M. 4a Fravoinat dit qu'ü n* voit paa dans ses 

pan^ e* qnl s pu motiver l'indignation de M. da 
Choiaenl qui n'a pa* du gouveroement 1a n^me 
eoneeptioa que lui, il n’ea veut pour prenve que 
lee parolæ dont U a'eat seivi. Ls ^urame--" 
qui a la eonftaxoe de la majorité et qui fait oa 
peut ponr la mériter...

Uaa TOlx. — Ohl oui t
M. da Praycinat. -  N’ai-je pas te droit de d;̂- 

sirei la confiance de la majorité f 1̂  Rouveme* 
ment pariemenUire n’esl paa tena de prendre vie- 
A-via le la majorité, dont U espère U confüt^, 
une alUtade hautaine et arrogante.

L* goavernement doil entretenir avae la majorité 
de* rapport* d'*aUme et de confiances réciproque. II

eat eartilD qa’U n’a rien dil qui i

lt faire connattre elairement

impie M seul c 
Il <Mii Idopté r 
Voix divera

Le lirif général des douines
La dlKOMioa de* douanes est n

laslaineiin ma»ae.
M. MiloDhaa développe un an 
droit i«)rr. sur les la i^  en s

r les 11

I l’exemplinn

a entiire- 

pro-
14a mouton ea France. Lae droits propoaéa 
nioBt aUemdre l'industrie. Les droits na 
d’iilleara perçus qae lorsque les droits 

res aur le* produiU fabriqué* A l'è- 
- ’-nes de sortie sur tos produiU 

élé fixée par ane loi si4eiale
les pri mee de 
aurwt Até 

api^a I'hIi du oonaail

rapportai

r de* I

M. Liverti^on rapporta

ré °.ui'l»«llii.“dîT liî“ lîi

nufactani.
repoueee le droit :
: de iuino pour suf-

demandé de~MTQraux U suiU da U dis
cussion Ht renvoyés A demain.

U  Chiaibre déelde de continuer U diseussion 
du tarif 4as douane* et de diseutar mercredi la 
prnipoeilioQ ^aUve aux heures de travail

La aiuee est levée.

s  E l  I V  ^  T
La séiM* est ouvarta Adeuk beurea. sooa U pr>- 

ideneeétU. U  RuTta. président
Le StetI rota la projet de loi aotorisant U villa 

e VsmiliM A em^ntar un miUiun de francs.

Les courses
La Séoit reprend U discussion de la 1a loi sur 

as coumi de chevaux.
U lePrésldont. — Le Sénat s'était arrêté A 

’arUelsS. Voiei U nouvel arlicle ft que la eommis
sion préwnte au Sénat : < Toutafuiii. les sociétés 
remplIuiDt lea conditlona preacritee par l'article 
S, pourront, en vertu d'uoe autoriseUon spéciata et 
toujoan révocable par to miniatre de l'agricuUare, 
ordaniur le pari mutuel sur leurs champa de 
eouraea ticluaivemant, moyennant un prélèvement 
fixe eo (iT«ar de l’Aesistanee publique et de l'éle
vage. Buii san* qae cetta aatoriaation puisee in
firmer Ih disposiUons de l’article 4.

M. deLaralstr. président de la Commiasion : 
_a OoiDBi«8lon s'eet rendoo au déeir du Sénat qui 
avait d«mandé que eet article fftt plus explicita. La 
pentée dtia Commiaaion est que aur les Urraine de 
couraetoA lee paha aont autoriaée, tous lea délita 
^ul pMtjTODt être commis tomberont eoua to coup

M. Ciaaaoaaaa, rapporteur, rappeUe que l’arti
cle 4 omnise une série de péaalilâ^qui ont nour 
bat d« nprimer lae abae qui te sonl produlta. Dana 
l’artklsSea a pSMé qa^ lallait déroger à aatta 
régto léoirale, paree q ill faUait bien permettre 
qaelqua eboae (On rit). C’esl dans ee tens que la 
^̂ mmlHion a modiflé l’artictoA.

M. Develle déelare. au oom du gouvernement, 
qu’U SI nUie A la rédaction de la eommiaaion et 
qu’il ett eonvaineu qne U Chambn» l'aeeepUra. Le 
but dell loi a été de restreindre toe fwililÀi Uls- 
séesaijoneor; maia U eoaaid̂ re qu'il était im- 
poaaibkd'alUr plua loin dane ta voiedelaree-

M. Mraagere<intMtausKibien h  noavelle ré
daction fancienne, et reCait le mi\oie discoara 
qu* vendredi dernier.

Aprêi nne courte réponse de M. Morel. M. de

r»ilqii«U n'inr» p u  «u InulU» an riliUnt da 
coupable* compromiaalona.

Si lenquéle aboutit, Im  laculpéa aaront Ja- 
géa i  fauia-eloa, «t aocao compte raadu du 
proeèa ne sera pabUé.

Ajoutona qu'on a démenti l'exietfaea daia 
Ijttre du prince d^ Hohenlohe, adressée à M. 
Turpin. MaU U lettre fxute r*̂ n«»fn̂ ot et ce 
D«rbt maJheureubeoient pa* i« aaul papier 
compromettant aaiai chai M. Turpin ; au 
doMkr, bont auaai tous lea deMini copiéa aor 
lea d >cum«Di8 du ministère de la suerre par 
M. Feuvrier. *

M. Trironé est souffrant, et aoo iodUpoat- 
tion g«oe 1 iastrucUon.

Mois Triponé a eacoro aojourd hui eaaayé 
I la permiaaion de voir son

_ — ........faveur luia été de nouveau
raïuaee.

Eolln, on anooDcaqaa M. Vavaaaeur, direc
teur de ia maiaon Armetrong, viendra pro- 
ch^oemont àParis, pour faira damaadar ofû- 
clailemeat par l'am b^de  d Angleterre au 
gouvernement fran<-’'ls qu'une commiasioa 
d'enquêt.-. compoaée d’«ofliciers. et de «ioar- 
naliKtea .. soit envoyée « NewcasUe, aux 
uaine* Armatroug, oà on lui prouvera péremp
toirement que jamais on ne a’y est .locupé à 
fabriquer ni mélinite ni détonateur du svgté'* 
"le Turpin. ^

Fûts Divers Télégraphiques
Oe nêt eorretpcndmnte epéelmuct

UN TRADf CAPTURÉ. -  tk)n*lanliao- 
pie, ler juin. — Le train ordinaire dae vovi- 

parti hier aoir pour l Europe a été can-
nrA. x tt.y iTii______f.

Ce rNTol n'eat paa ordonné.
U nouvelto rèdacijon d«t la e

a projet de loi e-*t ensalu adopté

Séan»jtadi A» bearoi.

L'iffaire de la Mélinite
Paris, ler Juin. — L'instrucUon ouverie 

conlrtMM. ■forpin, Tripené et Feuvrier cat 
conduite fort secrétemenL 

M. .\lthalln interroge chaque jour l'un ou

relevé! tont très graves. 11* prouvent que

geurt p«rii Dier aoir pour i tsurope a été can- 
luré pré* de Tchoilon A lit} kilomètres de 
ÇoiîstanUnople par une bande d’une trentaine 
de briiranrf* ua/tn*u avaient

t wBiiir-ie, vulOVO r«lld.
v.*.u « déraiUé. Quelques bleaaés léffé 

ment mais un blessé grièvement par une dé
charge dea fusils dee brigands. Cinq voya
geurs de ire classe, allemands on autrkhiens, 
et employé» du train ont été capturé*. Le gou
vernement a télégraphié à M. RadovUz, aon 
ambaeaadeur pour donner deux cenU trente 
miUe franco réclaméapuur la rançon, ae ré- 
“ •^ n t  ie droit de la faire rembourser par la

noarelles Sinugères
U n  C o m p l o t  I K ^ H i l l I s f e

Salnt-PélenilxOT». l.rju ln . -  U  polica 
Tient d Mre miaa .ar la traea d une Inlon 
claDdi-eUne axlatant eotre la. étudlaoU * 
Wances r*voluUonnairea dea vlUaa da Salnt- 
Pétarabourg, Moiooo, Kiew, K.rkow, Odaaaa 
et Kazan.

.«lai, MnOant dea pariuUltioiu le 
POM»», dn  ppiara compromatunu el mtoe 
des publ calions révoliitioanairee ebex un

INAUGURATION
DE L’ÉQLISE DU SAORÉ-CCEUR

Le ryain, rn çommimoraüoode la tJle du 
SacrA^^ar de Jflsua, M. le cardinal Richant 
tf.ni 5*̂ ? honornbla et de consécra
tion de la France au Sacré-Cœur (ce sont les 
propres tormf's de >a l«ttre pastorale) et inau
gurera solennellement la basilique de Mont
martre, avec aecompagnement de sermons 
tridnumi, processions, mensea, taluU. elc.

de Loyolss et i«ea eomna-.

Oa a pul-<'tre oublié, cen temps pamissent 
ai loin de noua, l'origine dfl oette église, qol 
couronne si pileusemenl la butte et qu’ont 
élevée, en expiaUon des crime» de la France, 
iea revenanU de l'.\uemblée naUonale lia 
ont choUl cet emplacement parce qpe c'eât U 
qu il y a trois aiécles Ignace de Loyola et sea 
aix Mmpagnons, qaemielqu»* «QQéM apréa 
Ralliais ap^a ll faffuenal des Bespai  ̂

sapênoguêlicaMiquê par Ti-a Tnioo, 
jurèrent enlre eux l'alllanoe qui eat retrardée 
comme l’acte de fondation de la Sodété de

. l i t * i ;  ‘‘î''*'™* “  * Venl» pour 
laa Turc, par

laK»ai de la fréquente communion: mua 
dé* qu ils eurent mis to pied en Italie la nn. 
trie de Machiavel, la terre claüîqu; de*îa

rdê JUttéato-reMreedM W

L E S  M I L L I O N S
D e  ni. Jorshnole

’l'ROISIÊME PARTIiE 

L'HÉRmÈRB

» liélai I je ne dola pas
• measieura m'ont Idmoit 
» tement. en loe diaant que j'avaia agi a\ee 
. une lég. relé qu'ils ne pouvaient approuver 
I et que mes idée* étalent ceUe* d'un ècarveM 
» dan» d* folles illnaionji.

■> Iladôploreit que j'aie causé le déaaocord
> qui exiate aujourd'hui entre von* el votre
• Uiére, et m'ont fait voir la graadeur de ma
• faute, nul a, «ntre aatres cons^nenoea,

.!>. 1*___ ____ ______ -- _

» «t de monsieur le comte de .<tel«ure ont r«-
• tenti douleureuaament 

ir, et j'ai pleuré. En 
I etoeore * 'lore lea yeux pMns d 

a bien qu'U faut que je renonce A vont.

- Monaieur U eomte de Soleiira m’a 
» montré mon davoir: poar votre bonheur, je 
» dois faira le aacrlflce de mon amour. 

nJ'aaoompUa mon <levoir. madomoiwUe
• Eugénie, en vous d a..nt : Oubliez-mott...
• Sa révolter conlre l'autorité maternelle eel 
» nn crime ; acceptes l époux que votre mére 
« Toaa a choiai el qui vous randra haureuae,

» exeellente mére tt* paut riea v
. loir qui n* aoit en vue de votre boahetir.

• Attieu, mademoiaelle Eugénie, adiaut.
* Mais croye* qo- je reaU toujour. voire ami 
» aineéra et .lévooé. • llcik» MunRL. a 

Lia pauvre Eafiénie était atterrée, écratee. 
Qttel coup épouvantable porté A eoa eoMr I

Un coup de conteau dans la po trine lul au
rait fait moins de mal.

Comme si elle n'avait plus eu de larmes, 
ja yeux, dt'meeur^ment ouverts, Ûxés sur 

la signature « Lucien Morel », restaient seca, 
pleine de lueurs étranges.

r froide mouiUait a

battait plus comme lout 4 
l’heure; U lui semblait qu'nne main dfl fer le 
toriail et que lout se tordait en ell^ t̂ ile avait 

poida énorme sur la poilrine et dans lr 
’ge quelque choaa qui rétranglail.
>endanl plua d'un quarUd baure. elle resta 

dans nne ImmobUité eompléte, hébétée, sen
tant la penaée lui échapper et ae demandant 
si elle n'allait pas perdre la raison.

Comme je souffre, mon D<eul comme je 
souffre, prononça-t-elle d'une voix mourante.

flance I Et cependant, eUe sentait qt'elle 1 ai
mait trop pour pouvoir le maudire.

Elle seule éUlt coupable et elle ne voulait 
accuser qu'eUe de son malheur, elle aurait 
dû vuir la diaUnce qui la séparait de l’éléve 
de monsieur George* Ramel, du protégé du 

imte de Soleure; elle avait eu tort de l'ai-

Klie ramassa la lettre, qui s’était échappée 
de sa main, el plus lentement, pins atteaU- 
vement ausai, eUo la lut une seconde.

Moina troublée, pouvant juger plus sage*

i, prenei pour époux l’homme que votre

Ëlle fut aurtout frappée de l'étrange eon- 
tradict on qui exiatait entre ee qoe contenait 
la lettre et ca que le jaune homme an it dit

rencontrés.

elle s’atlaissa sur le parquet où elle a* roula, 
sa tordit convulsivement avec daa spaames 
affreux, en proie Aun sombre d<̂ seapoir.

Pourétoutfar scs aangloU, pour ne paa 
crier, aile mordait aaa mains.

Léi-ouvanUble crUe fut longue. Mai* iea 
larmae et lea aangioU l’avalant un peu aou- 
lagée. Peu i  peu elle *e <̂ alma et parvint i  rea- 
aaisir aa pensée.

Son malheur élait horrible. Uu'allait-alle 
fnire ma«nten <nt ? Oa'allall aile devenir f

Bile n'avait plus personn*. plu* ri*n... 
Elto était abandonné*, saule au monde. .Son 
amonr, qni avait élé aon aepérance el aa foroe 
soa amour, dout Lncien ne voulait plu», 
la garderait ponr souffrir el se souvenir 
Ma chères iilasioas perdues.

I.uelen, aur qui elle avait eompté. Lucien 
sa montrait pour elle plus dur «neore que les 
antrea : Ü l'abandonnait, il la reponsaalt. la 
livrant ain*i i  aes eanemia. Cétait biaa la 
pdne d'avoir eu en lni «ae ai fraade eoa-

i mére et à e , lorsqu'Ua s'élaleat

George* Ramel et le comle de Soleure de la 
lettre n'étaient point ee* deux bomme* dont 
Lucien avait toujour* parlé *1 aff<»ctuausa- 
ment al avec tant d'admiration et da respect. 
Lueien avait constamment dit qu'il éUlt ab» 
aolument libre de aas actions et jamais il n'a
vait manifesté ia crainte de v< ' 
leura se meltre en travers da a

EUe ae savait paa qn 11 exUtùt das ^ i n s  
afant le funeste taleat d'imiter toatea las écri
tures et qui, au aerviee de ceux qui lea 
paient, vivent du malhonnête méUerde faua-

— Mais, se dit-elle, Je peux bien me trom- 
. »r en croyant reconnaître l'^crilnro de Lu
cien.

Après un bout de silence elle reprit ;
— Je veux voir, m'a. surer... ma mére a 

ici des lettres dalui.
ee momeat, eUe le savait, madame Lu- 
at AnasUaia étalent enaemble dant le 

salon. E| e avull dune lont le tempu de

Elle ae redressa, un éclair dans le regard, 
aorUt doueemenl da aa chambre et a'intro- 
dniait i  paa de loup dans ceUe de sa mére

ments généreux, noblea at graada, fassent 
devenus toat i  ooup des tuteurs d’une exeee-

Luclén avait tonjours exalté les seaU- 
:, nobles el 

_ - * ■ 
aive sévérité.

En rénéchisuat, la jeune fiUe se sentit su
bitement éclairée ; un doata Mtra daaa aon 
esprit et elle ae demanda si eelte lettre, qu'elle 
avU «ous les jreux, avait bien éU éerlU par 
Lueiea.

Alors, «oupçonnaat la vérité, elle pensa qo' 
la letlre pouvait biea être une aonveUe inla- 
mie, doal Josenh Rabiot et madame Fouraier 
étaient iea auteurs. Bachant maiataaaat de

r l ils éUlent capable*, elle avait ie droit de 
accuser.

MaU la lettre a'était pas seuleneat stfoée 
Lueiea Moral, U jeuaa flUe raeoaaaisaait 
anaai l'écriture da jeune bomme, et oela la 
rendait trée perplexe.

armoire,la fauase lettre de Lucien Mo
rel, rtmise dans son enveloppe.

Ls piavre Enaénie était plus que jamais 
--- ’*--- ---- ---- de penaées noi-

I pouvait-elle dire

r .
de peina i  trouver lea lettres de Lncleu 

il y en avait Irois, réuaies dans une même

'°s ïbÊ r ' revenu la veille de Paris, avait 
rêndu lee letlrea é Fourel at ellea avaient été 

daas le Uroir.

tourmeDlée par toutet
el Klnistrea ; mais , _______ _

. i pouvait-eUe faire ? Elle n'avait plus qu'A 
•iemaDderi Dieu da soutenir son courage et 
de la protéger.

l»«l(Dée A souffiir, elle vouUit, par un 
sentiiMt^de fierié, cacher A tous lea yeux

. , .......... . -e retrouva en préaence
de sa tnère el d'Anaatasic. elle s'étail complu 
Umeni rendue maltreaae d'elle-mtaie et était 
tréa calme ea apparence.

Madime Lureau ne lui parla point de la 
letlre qa'elle avait rerne. La servante n'avail 
peut-élre rien dlL Dana tous tea eas, cela im
portait peu à la ieuae fille.

IX

qu’eUe vanait de reoevoir.
MaU «Us eut beaa examiner avec la 

graade attantioo, elle ne vit aucun* 
rance Mtre les écrituraa.

La Jeuae ftUe n'avait ras Ue yenx exercée 
d’na expert ea écriture; peul-étre oalui-d 
aurait-U racoanu .aeilemeat et déelaré aana 
héatter que l'éeritnre de la Mire soumiae A 
aoa expartiae avail été habdenent imitée.

La Jeaae ftlle lalasa échapper ua gémisae- 
ment, puis, hochant la téte :

— Je ne sais plus que penser, murmi 
elle d'uae voix étranglée.

L‘Ma»aa qn’eUe veuaUde faire lai donnait

W

le comte de Soleure fut informé que la veuve 
--- demeuj^l, H), rue Beaubourg.

six d«iM agenta, ehoisla parmi les plus in- 
telUgaolR «t les pina habiles, le soin de f: ' 
dan* lis environs de Paris, dee recherche

“C i
forte (ratifteation avait été promise, avaieat 
déplOTê tont leor xéla, tonte leur acttvllé. mU 
en catvre tons leurs moyens. Us n'avaient 
riea décoavart.

La diiparilloa du jeuae homme restait ea- 
velopUa d'nn nvatére impéaétrabla, et

. . . . - .............reçoeia lettre de
_____  liUreaa coateaant mille fraaea, va
lear dwlarée, fat pina hauraux qna aea e<À 

qni travaiUaient daa« iee Mvirona de

La iatlre chargée avail été reçue sn barean 
de lara* Rambutea», et laa nom* et adresses 
de l'iipéditaur et da d^iaataire, iaacriU 

ir lt ragtatra, larMt doaaéa Al'sfaat.
Délit mardi soir, eatre ciaq «t sla heures,

dame. .\ht puissiez-vous obtealr d’elle quel
ques précieux renseignemenU. Nous aften- 
drooB votre retoar avec une viva impatiaoce

Mourillon partit ausaitùt. Il ss jaU dana lâ 
)remi.*r fiacre vide qu’il rencontra, «l donna 
ordre au cocher dele conduire rueRambu- 

teau, au coia de la rue Beaubourg. Là, il mit 
pied A lerre. pria U cocher de fatUndre et, 
tout ea rénéchiaaant A ce qu'il dirait à la 
vfluve, U arriva au numéros de Urne Beau-

-^Madame Lnreau t ‘ flt*"^damê" Grelut. 
4u. a était levée A U vne d'ua ho 
mU, mais moaaieur, alU a'eat paa

— Abl fit Mourillon inUrloqné.
— Mon Dieu ---' -

reau et sa fille t______
pour loagUmpa eacore.

— Qaaad doae catU dame a-t-ella quitté

— Vous aavei où elle eat allée f
— Je sais qa'elle eat parUe pour 1m  Pvré- 

née* daaa l'iatérét d* u  naté, et aar U eoa- 
aeild'ua grand m é^in  qu'elto a coaaïUté : 
mais depui*, ja a 'a r ^  eu de aea nonv^lea. 
«t je ne ooanaia paa le Uen de la réaldeaee.

~ Comweat se fait-U qu'ea quitUat Paris, 
madame LurMu ae vone ait paa fait conaai- 
tre exacUment le Uen oU elle aUalt aa flxer. 
afia que vous puUsles répondre aax perton-
iea qui vieadi 
-Madame

pas oA aUe se flaeralt.
— Eat-ee qa aUe iogeait Ici «a garai T 

Noa, moaaianr, madama LurMa a soa

fîît iüî'Tiîibir* *
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